
 

 

 

 

          

 

 

Ordre du jour : 

 
- Etude des Affaires Disciplinaires 

 
Journées du 19 et 23/01/2024 

-  

 

Membres Présents : 

-Mr.GUETTAF TEMAM A/Aziz - Président 
-Mr. ZENDAGUI Hachemi        - Secrétaire 
-Mr.GHEDJATI Abdelaziz    - Membre  
-Mr.DJENIDI Omar- Membre 
 

Joueurs Avertis : 
1/-GHACHEM Mohamed LN°0138 JEA  

Avert pour JD  
2/-DERBALI Sohaib LN°0114 JEA  
Avert pour CAS. 
3/-BENDI Riadh LN°0140 JEA  

Ave pour CAS. 
4/- KSOURI Smail LN°0336 WABL  

Avert pour JD. 
  
  
 
RENCONTRE :TRBEO /IROD H/S Journée du 23/01/2024   

Joueurs Avertis : 

1/-CHERIET Oussama LN° 0077 TRBEO  

Avert pour CAS. 
2/-DJELALDA Messaoud LN°0039 IROD  
Avert pour CAS. 
3/-GHERBIA Mohamed LN°0022 IROD   
Avert pour CAS. 
 
  
 
RENCONTRE :CRBB /MCEL  H/S Journée du 23/01/2024. 
 

 Joueurs Avertis : 
 
1/-KHERCHI Bennani Sofiane LN° 0214 CRBB  
Avert pour CAS. 
2/-ADJEL Mohamed LN°0223 CRBB 
Avert pour CAS. 
3/-ABDERREZAK Toufik LN°0220 CRBB  
Avert pour CAS. 
 
 

 
 
 

Reprise Affaire N° 90 Rencontre / PH/S CSC / IRBEK 
du 19/01/2024. 
 Joueurs Avertis : 

1/-ANNANI Mohamed LN°0953 IRBEK  
Averti pour CAS. 
2/-DJEAIDER Okba LN° 1153 CSC  
Averti pour CAS. 
   Une amende de2500.00 DA est infligée au club CSC 
pour mauvaise Organisation (arrivée tardive) Art ‘131 
RG/FAF).    

 
 

RENCONTRE :UEA/NZEO H/S Journée du 23/01/2024   

Joueurs Avertis : 
 
1/- DAKHIA El hadj LN°0175 UEA  

Averti pour CAS. 
2/-HAMDI Abdelhafidh LN° 0119 NZEO 

 Averti pour CAS. 
3/- BELHADJ Aimen LN° 0128 NZEO  

Averti pour CAS. 
 Une amende 2500.00 DA est infligée au club UEA pour 
mauvaise Organisation (arrivée tardive) Art ‘131 
RG/FAF).    
 
 
 
RENCONTRE :JEA/WAL H/S Journée du 23/01/2024   
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RENCONTRE :RSF/CCO H/S Journée du 23/01/2024   

Joueurs Avertis : 
 
1/-KHEIRI Abdelhak LN° 0244 RSF  
Avert pour CAS. 
2/-HAMLI Mohamed Habib Allah LN° 0247 RSF 
Avert pour CAS. 
3/-CHIHANI Younes LN° 0243 RSF 
Avert pour CAS. 
4/-HENINE Mohamed Lamine LN°0284 RSF 
Avert pour CAS. 
5/-GHETAL Marouane LN° 0049 CCO  
Avert pour CAS. 
6/-BEN DJALLOUL Achref LN°0048 CCO 
Avert pour CAS. 
 
 
 
Le Paiement des amendes doit être effectué dans un 
délai de 30 jours 

(Soit avant le 23/02/ 2024) 
 
 

Mr. GUETTAF TEMAM A/Aziz 
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